
Présentations du budget 2022 et du scénario 2024

30 € de Chèques 
Culture par salarié·e

Le CSE abonde certaines aides 
de l’Union Sociale (par ex. 

Activités culturelles et 
sportives), ou prend en charge 

les activités culturelles non 
couvertes jusqu’ici (par 

exemple langues étrangères, 
poterie, théâtre d’impro, …).


Fonds social pour aider des salarié·es en difficulté 
(par ex. problèmes de santé, accidents de vie, … 
non couverts par la mutuelle, prévoyance, fonds 

de soutien, Union Sociale).

Caisse de prêts solidaires qui 
permet à des entrepreneur·es 
en difficuté d’emprunter à 0% 

(par ex. emprunt de 3000 € 

 pour l’achat d’un véhicule).

Fonds social des salarié·es
6 600 €

Caisse de prêts sociaux
5 000 €

Aide complémentaire à l’Union Sociale
3 000 €

Union Sociale des SCOP (0,4%)
21 600 €

Chèques culture
7 000 €

Budget prévisionnel des ASC en 2024 (0,8% de la masse salariale)

Union Sociale des SCOP (0,4%)
21 600 €

Chèques culture (0,15% Oxalis)
7 800 €

Budget des ASC en 2022 (0,55% de la masse salariale)

35 € de Chèques 
Culture par salarié·e

N.B.: les montant indiqués correspondent à une masse salariale constante entre 2022 et 2024. 

En 2022, le budget ASC était principalement composé du budget 
de l’Union Sociale des SCOP auquel s’est ajouté un budget 
complémentaire utilisé pour des Chèques Culture.

En 2023 et en 2024, si les augmentations successives à 0,7 puis 
0,8% sont validées par les salarié·es, la coopérative proposera de 
nouveaux droits grâce à ce nouveau budget.


